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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter la première phrase de l'alinéa 2 par les mots : 

« ou pour lesquels l’absence d’utilisation de cette substance ou de ce médicament au cours de leur 
production dans le pays d’origine ne peut être garantie ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à renforcer la protection des producteurs français et des consommateurs face 
aux importations de produits agricoles ne respectant pas les normes applicables au sein de l’Union 
européenne.

Les contrôles fondés uniquement sur la présence de résidus dans les produits importés ne suffisent 
pas toujours à garantir que des substances interdites, telles que certaines hormones de croissance ou 
certains antibiotiques utilisés comme activateurs de croissance, n’ont pas été employées au cours du 
cycle de production. Certaines pratiques peuvent en effet ne pas laisser de traces détectables dans le 
produit final, tout en créant une concurrence déloyale au détriment des producteurs français soumis 
à des exigences plus strictes.

Dans un contexte d’augmentation des importations agricoles et de multiplication des accords 
commerciaux, il est indispensable que l’accès au marché français soit conditionné à des garanties 
réelles sur les conditions de production dans les pays d’origine.

Cet amendement vise donc à empêcher l’importation de produits pour lesquels l’absence 
d’utilisation de substances interdites en Europe ne peut être garantie, afin de défendre à la fois la 
loyauté de la concurrence, la souveraineté agricole et la sécurité alimentaire des consommateurs.


